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Plusieurs sources de données ont été mobilisées 

pour réaliser cet ouvrage.  

 

L’enquête Aide sociale auprès des 
conseils départementaux  

Chaque année depuis 1984, la DREES recueille au-

près des conseils départementaux des données sur 

les bénéficiaires des aides sociales, les dépenses 

associées et les personnels de l’action sociale et 

médico-sociale. Deux volets de cette enquête sont 

utilisés dans cet ouvrage. 

 

Les bénéficiaires de l’aide sociale  

aux personnes âgées ou handicapées  

Les départements transmettent des données agré-

gées sur le nombre et les caractéristiques des béné-

ficiaires (sexe, âge, degré de dépendance, lieu d’ac-

cueil, etc.) des différentes aides sociales dont ils 

sont responsables, comme l’allocation personnali-

sée d’autonomie (APA), la prestation de compensa-

tion du handicap (PCH), l’aide sociale à l’héberge-

ment (ASH). La DREES publie les principaux 

résultats départementaux et nationaux, en dé-

cembre de l’année n+1, sur la situation des bénéfi-

ciaires en décembre de l’année n sur le site 

data.drees.solidarites-sante.gouv.fr. Dans le cadre 

de sa politique d’ouverture des données et des 

codes, la DREES met progressivement à disposi-

tion, sur ce même site, les bases de données collec-

tées complètes.  

 

Les dépenses d’aide sociale 

L’enquête se fonde sur la nomenclature comptable 

M52 ou M571, utilisée par les départements, tout en 

leur demandant des précisions sur certains do-

maines d’intervention (prévention spécialisée, aide 

sociale à l’hébergement, etc.) afin de pouvoir venti-

ler plus finement les dépenses associées. Elle col-

lecte des informations issues des comptes adminis-

tratifs des départements, sur chacun des champs de 

l’aide sociale et pour chaque prestation. Les don-

nées collectées sont confrontées, depuis 1998, aux 

comptes administratifs établis par les collectivités et 

transmis à la DREES en parallèle du questionnaire. 

Certains résultats sont également comparés avec 

les données produites par la Caisse nationale de so-

lidarité pour l’autonomie (CNSA) et la Direction gé-

nérale des finances publiques (DGFiP), principale-

ment en matière de dépenses engagées et des 

recouvrements d’indus ou compensations octroyées 

notamment pour l’APA, la PCH et l’allocation com-

pensatrice pour tierce personne (ACTP). Enfin, les 

données sont également rapprochées de l’enquête 

de l’Observatoire de l’action sociale décentralisée 

(Odas) sur les dépenses des départements. Cette 

dernière enquête repose sur un échantillon d’une 

 
1 Il a vocation à devenir, à compter du 1er janvier 2025, 
l’unique référentiel budgétaire et comptable pour toutes 
les collectivités locales. 

quarantaine de départements volontaires afin de 

disposer d’une estimation nationale avancée des 

dépenses d’aide sociale. L’apport de l’enquête Aide 

sociale, par rapport à une utilisation unique des 

comptes, tient à ce qu’elle permet de dépasser la 

disparité du travail comptable réalisé par les con-

seils départementaux. À titre d’exemple, les dé-

penses d’ACTP pour les personnes âgées de 

60 ans ou plus peuvent être imputées dans les 

comptes de certains départements aux dépenses 

d’aide sociale aux personnes âgées et non aux per-

sonnes handicapées ; les dépenses d’aides ména-

gères aux personnes âgées ne sont pas toujours im-

putées au même endroit du plan comptable ; les 

dépenses liées aux salaires des assistants familiaux 

non plus. Le travail de retraitement des comptes de-

mandé aux départements dans le cadre de l’enquête 

et les contrôles réalisés par la DREES, dans un se-

cond temps, assurent une meilleure comparaison in-

terdépartementale que l’utilisation de données 

comptables uniquement, par ailleurs non élaborées 

à cette fin. Le volet consacré aux dépenses de l’en-

quête Aide sociale de la DREES est donc indispen-

sable dans le dispositif statistique public sur les po-

litiques sociales des départements. Il constitue la 

seule source mettant à disposition des données sur 

l’ensemble des dépenses sociales, ventilées avec 

ce niveau de détail, comparables entre départe-

ments, et avec des séries chronologiques an-

ciennes. La DREES publie des estimations natio-

nales provisoires sur les dépenses d’aide sociale de 

l’année n en décembre de l’année n+1. Les données 

détaillées par département sont diffusées au deu-

xième trimestre n+2 sur le site data.drees.solidarite-

sante.gouv.fr. 

 

Les remontées individuelles sur l’APA  

et l’ASH 

Afin d’affiner la connaissance des aides à l’autono-

mie ou à l’hébergement versées par les départe-

ments aux personnes âgées, ainsi que les caracté-

ristiques des bénéficiaires de ces aides, la DREES 

a mis en place plusieurs opérations de recueil de 

données administratives individuelles (ou remon-

tées individuelles [RI]) sur ces aides auprès des con-

seils départementaux. La première collecte de ce 

type a été réalisée en 2008 et 2009, en partenariat 

avec 34 conseils départementaux. Le recueil de 

données administratives individuelles portait alors 

sur la situation des bénéficiaires de l’allocation per-

sonnalisée d’autonomie (APA). En 2012-2013, la 

DREES a renouvelé cette opération statistique qui a 

été étendue aux bénéficiaires de l’aide sociale à 

l’hébergement (ASH) et portait sur l’année 2011. En 

application de la loi d’adaptation de la société au 

vieillissement (loi ASV) du 28 décembre 2015, une 
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opération de même type a été conduite en 2018 au-

près de l’ensemble des conseils départementaux. 

Les données recueillies concernent les personnes 

ayant eu un droit ouvert à l’APA ou à l’ASH au moins 

un jour au cours de l’année 2017, ou ayant fait l’objet 

d’une évaluation pour l’obtenir. Depuis 2021, les RI-

APA-ASH s’insèrent dans l’opération plus large inti-

tulée « remontées individuelles sur l’autonomie », 

dont elles constituent l’un des volets. 

 

Les remontées individuelles PCH  

Les remontées individuelles PCH (RI-PCH) sont une 

base de données statistiques, réalisée par la 

DREES à partir de l’extraction de données concer-

nant la prestation de compensation du handicap 

(PCH), dans les bases administratives de 25 con-

seils départementaux représentatifs de la France 

entière. Ont ainsi été collectées des informations sur 

l’ensemble des bénéficiaires (à domicile ou en éta-

blissement) ayant des droits ouverts à la prestation 

au 31 décembre des années 2012 à 2016, que ce 

droit ait donné lieu ou non à un paiement. Outre les 

caractéristiques des bénéficiaires, ces extractions 

fournissent des éléments sur les contenus des plans 

de compensation et les paiements correspondants 

lorsqu’ils ont lieu. Ces données constituent la pre-

mière base statistique permettant d’étudier les par-

cours des bénéficiaires dans la prestation : entrées, 

sorties, durées, etc. Les RI-PCH s’insèrent depuis 

dans l’opération plus large intitulée « remontées in-

dividuelles sur l’autonomie », dont elles constituent 

l’un des volets. 

 

Les remontées individuelles  
sur l’autonomie  

La DREES prévoit de constituer une nouvelle base 

de données individuelles sur l’ensemble des aides 

relatives au handicap ou à la perte d’autonomie une 

année donnée (et avec une ou plusieurs années de 

recul pour certaines prestations), afin d’en permettre 

une description précise et complète. Cette base sta-

tistique, intitulée « remontées individuelles sur 

l’autonomie » ou « RI-Autonomie », s’appuie sur les 

données administratives des collectivités territo-

riales et des caisses de sécurité sociale en charge 

de la gestion des prestations. La connaissance de 

l’ensemble des aides permettra notamment de 

mieux éclairer les cumuls d’aides, ainsi que les bas-

cules d’une prestation à une autre. Exhaustive, la 

base RI-Autonomie permettra de travailler et pro-

duire des résultats à l’échelle des départements, afin 

de mettre en lumière les disparités entre ceux-ci. 

Elle prendra la suite des remontées individuelles 

déjà réalisées par la DREES mais qui ne couvraient 

que certaines prestations (RI-APA-ASH et RI-PCH), 

qui en deviendront des volets. La première vague 

des RI-autonomie porte sur la situation des années 

2019 à 2022, et sa collecte a débuté en 2023. 

Les indicateurs sociaux départementaux  

Les indicateurs sociaux départementaux (ISD) dési-

gnent un ensemble d’environ 50 indicateurs, qui 

portent sur des éléments de contexte sociodémo-

graphiques (structure de la population par âge, taux 

de mortalité, etc.) et sur les quatre domaines de 

l’aide sociale des départements : dépendance liée à 

l’âge, prise en charge du handicap, enfance en dan-

ger et insertion. Ils sont mis à jour à intervalles régu-

liers et diffusés sur les sites internet de l’Insee 

(www.insee.fr) et de la DREES (drees.solidarites-

sante.gouv.fr). Ces indicateurs sont le résultat d’un 

exercice long, mais nécessaire lorsque l’on souhaite 

construire des indicateurs robustes, c’est-à-dire qui 

font sens et dont la définition est partagée par tous. 

Début 2008, un colloque organisé conjointement par 

l’Assemblée des départements de France (ADF), le 

Conseil national de l’information statistique (CNIS) 

et le conseil départemental de Loire-Atlantique a mis 

en évidence le besoin de disposer d’outils d’obser-

vation fiables, homogènes dans le temps et entre les 

départements, sur les politiques sociales des dépar-

tements. Ce colloque a donné lieu à la mise en place 

d’un groupe de travail du CNIS, associant produc-

teurs nationaux (DREES, Insee, caisses, etc.) et lo-

caux (conseils départementaux), qui a permis de dé-

finir les indicateurs constituant les ISD. Ces 

premiers travaux ont été prolongés par un groupe 

d’expérimentation. Des indicateurs financiers – tou-

jours relatifs à l’aide sociale – ont été insérés dans 

ceux déjà retenus. En parallèle, d’autres indicateurs, 

jugés finalement non pertinents ou dont le calcul né-

cessitait des procédures trop complexes, ont été re-

tirés de la liste. 

 

VILAS 

La DREES a mis à disposition du grand public, en 

novembre 2022, un outil de datavisualisation dé-

nommé VILAS (Visualisation d’indicateurs localisés 

sur l’action sociale). Conçu en concertation avec des 

représentants des collectivités locales à compé-

tence départementale ainsi que la Direction géné-

rale de la cohésion sociale (DGCS), il permet de vi-

sualiser plus d’une centaine d’indicateurs sur 

l’action sociale à l’échelle départementale notam-

ment les indicateurs sociaux départementaux (ISD). 

L’un des apports principaux de l’outil réside dans la 

possibilité de comparer différents départements 

entre eux, soit par une sélection manuelle, soit par 

une sélection faite à partir de critères de « ressem-

blance » tels que la taille de la population, la struc-

ture par âge, le taux de pauvreté ou de chômage ou 

encore la part de la population vivant en milieu ur-

bain. 

 

Les comptes de la protection sociale  

Les comptes de la protection sociale (CPS), élabo-

rés chaque année par la DREES, visent à décrire 

l’ensemble des opérations qui contribuent à la cou-

verture des risques sociaux auxquels les ménages 

file://///eridan.social.gouv.fr/Partages/DREES_commun$/COMMUN/ECHANGE-BPC/Panorama%20PAPH%202024/2%20-%20Retour1%20BPC/Annexes/www.insee.fr
file://///eridan.social.gouv.fr/Partages/DREES_commun$/COMMUN/ECHANGE-BPC/Panorama%20PAPH%202024/2%20-%20Retour1%20BPC/Annexes/drees.solidarites-sante.gouv.fr
file://///eridan.social.gouv.fr/Partages/DREES_commun$/COMMUN/ECHANGE-BPC/Panorama%20PAPH%202024/2%20-%20Retour1%20BPC/Annexes/drees.solidarites-sante.gouv.fr
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes-communique-de-presse/vilas-un-nouvel-outil-pour-mieux-visualiser-les
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sont exposés, à l’exception de l’éducation (santé, 

vieillesse-survie, maternité-famille, emploi, loge-

ment, pauvreté-exclusion sociale). Le champ des 

CPS comprend l’ensemble des régimes ou orga-

nismes qui ont pour mission d’assurer la protection 

sociale dans un cadre de solidarité sociale. Pour ces 

régimes et organismes, en effet, la couverture du 

risque ne se traduit pas, pour le bénéficiaire, par le 

versement d’une contrepartie équivalente au risque 

qu’il présente (âge, morbidité antérieure, antécé-

dents familiaux, etc.). Dans cette perspective, les 

CPS agrègent les interventions des régimes et orga-

nismes publics et certaines interventions de la 

sphère privée. Comptes satellites des comptes na-

tionaux, les CPS permettent d’analyser la contribu-

tion de la protection sociale aux grands agrégats de 

finances publiques (déficit public, prélèvements obli-

gatoires…) et de mesurer son importance au regard 

de la production nationale. Les comptes de la pro-

tection sociale sont disponibles depuis 1959, mais à 

un niveau de nomenclature relativement agrégé 

avant 1981. L’élaboration des comptes de la protec-

tion sociale et des comptes nationaux repose sur 

des sources de données communes principalement 

issues de la Direction générale des finances pu-

bliques (DGFiP) et de l’Insee.  

 

L’Enquête auprès des établissements  
et services pour enfants et adultes 
handicapés  

L’Enquête auprès des établissements et services 

pour enfants et adultes handicapés (« ES-Handi-

cap ») porte sur l’activité des établissements et ser-

vices pour personnes handicapées, le personnel en 

fonction, le profil des personnes présentes dans ces 

structures au moment de l’enquête, ainsi que sur ce-

lui des personnes sorties de ces structures au cours 

de l’année précédant l’enquête. On distingue les 

structures pour enfants et adolescents, d’une part, 

et celles pour adultes, d’autre part. Initiée en 1982 

et renouvelée en 1983, cette enquête a été réalisée 

tous les deux ans jusqu’en 1997. Depuis, elle est re-

nouvelée tous les quatre ans. Les derniers résultats 

disponibles portent sur l’année 2022.  

 

L’enquête auprès des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées  

L’enquête auprès des établissements d’héberge-

ment pour personnes âgées (EHPA) recueille des 

informations sur l’activité des établissements mé-

dico-sociaux accueillant les personnes âgées, ainsi 

que sur le personnel qui y travaille et les personnes 

âgées qui y résident. Elle apporte ainsi de nombreux 

éléments d’analyse sur les caractéristiques et les 

moyens de ces établissements (effectifs et qualifica-

tions des personnels, âge et niveau de dépendance 

des résidents, etc.), et comporte des questions sur 

le bâti (confort, accessibilité, sécurité) ainsi que, 

pour certaines vagues, sur les pathologies et la mor-

bidité des résidents. Depuis 1996, elle est réalisée 

tous les quatre ans et comporte un volet sur les ré-

sidents. Les derniers résultats disponibles sont ceux 

portant sur l’année 2019. 

 

La base interadministrative annuelle  
des ESMS (BADIANE) 

La base de données interadministrative des ESMS 

(BADIANE) est un fichier à vocation d’études et de 

recherches, rassemblant des informations relatives 

au fonctionnement, à l’activité, au personnel et au 

public accueilli dans les structures médico-sociales. 

Le champ de cette base statistique vise à couvrir 

dans un premier temps les structures intervenant 

auprès des personnes âgées ; il sera, dans un se-

cond temps, élargi aux structures intervenant au-

près des adultes et enfants handicapés. 

La base ne couvre actuellement que le champ des 

Ehpad (années d’exercice 2019 à 2022). 

 

Le Baromètre d’opinion de la DREES  

Le Baromètre d’opinion de la DREES est une en-

quête de suivi de l’opinion des Français sur la santé, 

les inégalités et la protection sociale (assurance ma-

ladie, retraite, famille, handicap, dépendance, pau-

vreté-exclusion). Réalisée tous les ans depuis 2000 

(sauf en 2003), l’enquête est effectuée en face à 

face en octobre-novembre auprès d’un échantillon 

de plus de 3 000 personnes, représentatif de la po-

pulation habitant en France métropolitaine et âgée 

de 18 ans ou plus. L’échantillon est construit selon 

la méthode des quotas (par sexe, âge, profession de 

la personne de référence, après stratification par ré-

gion et catégorie d’agglomération). Le Baromètre 

permet, une année sur deux, d’approfondir une thé-

matique parmi celles citées ci-avant. En particulier, 

des questions portant sur le soutien aux personnes 

handicapées ou âgées dépendantes, introduites en 

2015, sont posées les années impaires. 

 

 

Le modèle de microsimulation Autonomix  

Développé à la DREES, Autonomix est un modèle 

de microsimulation statistique adossé à des don-

nées individuelles sur les bénéficiaires de l’alloca-

tion personnalisée d’autonomie (APA) [âge, sexe, 

situation matrimoniale, ressources, état de dépen-

dance décrit à partir du groupe iso-ressources 

(GIR)], et sur les montants d’APA notifiés à ces bé-

néficiaires. Autonomix complète ces données en in-

tégrant d’autres éléments liés à la dépendance des 

personnes âgées, comme les réductions d’impôt 

liées à la dépendance, une modélisation du « besoin 

d’aide » dépassant le montant maximal de l’APA 

pour les personnes à domicile, ou les caractéris-

tiques des lieux d’hébergement pour les personnes 

en établissement. Le tout constitue un ensemble 

d’observations individuelles cohérent et représenta-

tif de la population des personnes âgées dépen-

dantes en France métropolitaine, sur lequel il est 
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possible de se baser afin d’analyser les aides pu-

bliques destinées à ces personnes ou d’évaluer ex 

ante les effets de réformes de ces aides. 

 

Les enquêtes Capacités,  
Aides et REssources des seniors 

Les enquêtes Capacités, Aides et REssources des 

seniors (CARE), réalisées par la DREES avec le 

soutien de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie (CNSA), ont pour objectif de mieux con-

naître les conditions de vie des seniors, leurs rela-

tions avec leur entourage, leurs difficultés à réaliser 

certaines activités de la vie quotidienne et les aides 

financières et humaines qu’ils reçoivent pour sur-

monter ces éventuelles difficultés. Ces enquêtes 

obligatoires concernent les personnes de 60 ans ou 

plus, quels que soient leur état de santé et leur lieu 

de vie, ainsi que les proches qui leur apportent un 

soutien. Le dispositif comprend plusieurs volets. Le 

volet « CARE-Institutions » porte sur les seniors vi-

vant en établissement pour personnes âgées. Il a 

été collecté de septembre à décembre 2016. Envi-

ron 3 000 seniors répartis dans 700 établissements 

ont été interrogés. Le volet « CARE-Ménages » 

porte sur les seniors vivant à domicile. Environ 

11 000 seniors ont été interrogés de mai à octobre 

2015.  

 

Le dispositif d’enquêtes Autonomie 

La DREES met en place, entre 2021 et 2025, le dis-

positif d’enquêtes Autonomie. Celui-ci s’inscrit dans 

la lignée des grandes enquêtes sur le handicap et la 

dépendance initiées par l’enquête Handicap, Inca-

pacité, Dépendance (HID) de 1998-2001, et pour-

suivie par l’enquête Handicap-Santé de 2007-2009, 

et, sur le seul champ des personnes de 60 ans ou 

plus, par l’enquête CARE de 2014-2016. Ce dispo-

sitif d’enquêtes Autonomie a pour objectif premier de 

mesurer le nombre de personnes handicapées se-

lon différentes définitions, de décrire leur état de 

santé et leurs conditions de vie et d’analyser les dif-

ficultés qu’elles rencontrent dans les actes de la vie 

quotidienne et dans leur participation à la vie so-

ciale. Son second objectif est d’interroger leurs ai-

dants informels, de façon à mesurer le volume 

d’aide apporté, ainsi que les conséquences sur la 

vie des aidants. 

 

L’Enquête santé européenne 

Menée dans l’ensemble des pays de l’Union euro-

péenne, l’enquête Santé européenne (European 

Health Interview Survey [EHIS]) a notamment pour 

objectif de mesurer l’évolution de l’état de santé des 

populations et ses déterminants, ou des recours aux 

soins. Elle permet de décrire la situation des per-

sonnes handicapées, c’est-à-dire celles ayant ré-

pondu qu’elles sont fortement limitées depuis au 

moins six mois dans les activités que les gens font 

habituellement en raison d’un problème de santé, 

grâce à l’indicateur de restriction globale d’activité 

(Global Activity Limitation Indicator [GALI]).  

 

L’enquête Statistiques sur les ressources 
et conditions de vie  

Collectée par l’Insee, l’enquête Statistiques sur les 

ressources et conditions de vie des ménages 

(SRCV) est la version française du dispositif euro-

péen SILC (Statistics on Income and Living Condi-

tions). La première vague de l’enquête française a 

eu lieu en 2004. Le principe est de suivre les per-

sonnes interrogées d’une année sur l’autre, pendant 

quatre ans (neuf ans jusqu’en 2019). Le dispositif 

SRCV est régi par un règlement européen qui fixe 

les thèmes à aborder. Disponible dans cette en-

quête depuis 2005, et avec une formulation homo-

gène depuis 2008, l’indicateur GALI (Global Activity 

Limitation Indicator, ou indicateur de restriction glo-

bale d’activité) permet de repérer les personnes 

handicapées, définies comme celles qui se décla-

rent fortement limitées, depuis au moins six mois et 

pour un problème de santé, dans les activités que 

les gens font habituellement. Cette enquête couvre 

de nombreux thèmes sur les revenus, la situation fi-

nancière et les conditions de vie des ménages vivant 

dans un logement ordinaire (hors établissement). 

C’est notamment la source de référence sur les pri-

vations matérielles et la pauvreté en conditions de 

vie. Les indicateurs de pauvreté en termes de con-

ditions de vie (suivi jusqu’à 2019) et de privation ma-

térielle et sociale (suivi depuis 2015) reposent sur le 

repérage d’un certain nombre de privations d’élé-

ments d’un bien-être matériel standard, c’est-à-dire 

largement diffusés dans la population, ou de difficul-

tés dans la vie quotidienne. Les derniers résultats 

portent sur l’année 2023 mais n’étaient pas dispo-

nibles au moment de la rédaction de cet ouvrage. 

 

L’enquête annuelle auprès des caisses  

de retraite  

L’enquête annuelle auprès des caisses de retraite 

(EACR) porte sur les pensions de retraite et d’inva-

lidité versées par les principaux régimes de retraite 

de base et de retraite complémentaire, ainsi que par 

la Caisse nationale d’assurance maladie des travail-

leurs salariés (CNAMTS). Cette enquête recueille 

des données sur les retraités (effectifs, pensions 

versées, conditions de liquidation des droits) des 

caisses de retraite légalement obligatoires (régimes 

de retraite de base, régimes intégrés et régimes de 

retraites complémentaires) ainsi que sur les bénéfi-

ciaires de pensions d’invalidité et d’incapacité per-

manente. Dans le cadre de cette enquête, la DREES 

collecte annuellement, auprès de ces régimes, des 

informations agrégées sur les bénéficiaires d’une 

pension, vivants au 31 décembre de l’année. S’agis-

sant des pensions d’invalidité, l’enquête concerne 

principalement les montants moyens versés, les ca-

tégories de pension et les effectifs correspondant 

sur le champ de l’ensemble des bénéficiaires et sur 
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celui des nouveaux bénéficiaires au cours de l’an-

née.  

 

L’enquête Revenus fiscaux et sociaux 

L’enquête Revenus fiscaux et sociaux (ERFS) de 

l’Insee est une opération statistique annuelle consis-

tant, pour une année n, en un appariement statis-

tique du fichier de l’enquête Emploi en continu (don-

nées du quatrième trimestre de l’année n, portant 

sur environ 50 000 ménages) avec les fichiers fis-

caux (déclarations des revenus) de la Direction gé-

nérale des Finances publiques (DGFiP) portant sur 

les revenus de l’année n et avec les données sur les 

prestations perçues au cours de l’année n collectées 

auprès de la Caisse nationale des allocations fami-

liales (CNAF), de la Caisse nationale de l’assurance 

vieillesse (CNAV) et de la Caisse centrale de la mu-

tualité sociale agricole (CCMSA). Cette enquête 

fournit un panorama détaillé des revenus perçus par 

chaque ménage :  

– les revenus d’activité et de remplacement perçus 

par chaque membre du ménage (par exemple les 

salaires, retraites, indemnités de chômage, revenus 

d’indépendants, etc.) ;  

– les prestations sociales non contributives (presta-

tions familiales, allocations logement, minima so-

ciaux, Garantie jeunes, prime d’activité) 

– les revenus du patrimoine ; 

– les impôts acquittés par le ménage (par exemple 

l’impôt sur le revenu, la taxe d’habitation, etc.).  

En revanche, l’ERFS ne prend pas en compte cer-

tains revenus non imposables, comme les aides lo-

cales et ne couvre pas les prestations en nature 

(APA, ASH ; ACTP notamment). L’ERFS permet 

d’analyser les revenus ventilés selon des critères 

sociodémographiques usuels (catégorie sociopro-

fessionnelle et âge des personnes composant le 

ménage, taille du ménage, activité de chaque indi-

vidu, etc.), et de mesurer le niveau de vie et la pau-

vreté monétaire des personnes. Son champ porte 

sur les ménages de France métropolitaine vivant en 

logement ordinaire, dont le revenu déclaré au fisc 

est positif ou nul et dont la personne de référence 

n’est pas étudiante. Sont donc exclus les ménages 

vivant en collectivités (foyers, hôpitaux, Ehpad, 

etc.), ainsi que les personnes vivant dans des habi-

tations mobiles (mariniers, etc.) et les personnes 

sans abri. Les derniers résultats disponibles portent 

sur l’année 2022 mais n’étaient pas disponibles au 

moment de la rédaction de cet ouvrage. ■  

 

 

 

Pour en savoir plus 

> Les diverses opérations statistiques de la DREES sont décrites sur le site drees.solidarites-
sante.gouv.fr. Pour chaque opération, une page rappelle l’historique, décrit les objectifs, et fournit une 
bibliographie complète des résultats publiés (publications et tableaux de données en open data). Divers 
documents, dont les questionnaires, y sont également disponibles en téléchargement.  
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